CONDITIONS D’ANNULATION

Séjour avec Avion

D 101 – D 61          10% du montant total du séjour

D60 – D46               25% du montant total du séjour

D45 – D31               50%

D30 à D0                 100%

Séjour sans Avion

D 101 – D 61          50 €

D60 – D46               25% du montant total du séjour

D45 – D31               50%

D30 à D0                 100%

D représente la date de départ

NB : L’assurance annulation que vous devez souscrire à l’inscription couvre ces frais, si le dossier est validé par l’assureur
